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SEANCE N° 34 DU 02 FEVRIER 2026 

28 questions, numérotées de 2026-825 à 2026-852 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

          MUSEE DU CHATEAU DE FLERS 
        TRANSFERT DE PROPRIETE DU MOBILIER ARCHELOGIQUE 

     FOUILLES D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE SUR LA PLACE SAINT-GERMAIN 
        CARDIOTAPHE 

 
______________________ 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 

Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Thierry AUBIN, 
Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël 
DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès 
CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE, Stéphane BENIS, Charles-Henri GRIGY, 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Jérémy PREVOST Lori Helloco 

Ensemble de la séance 
 Richard RIHOUEY Yves GOASDOUÉ 

 Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET 

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS 

 
Absents  : Marème N’DIAYE et Isabelle GILBERT (2026-825 à 2026-829), Annick ROBIN-MOITRY (2026-841 à 

2026-852). 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-825 à 2026-829 27 31 

2026-830 à 2026-832 29 33 

2026-833 29 31 

2026-834 à 2026-839 29 33 

2026-840 29 32 

2026-841 28 32 

2026-842 28 25 

2026-843 à 2026-852 28 32 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

20.01.2026 18H40 Yvette LERICHOMME 20H40 03/02/2026 05/02/2026 
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présenté par 
 

Angela PRESSE 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  33  
Commission Culture  

32 14.01.2026 3 

CONSEIL Séance 34 02.02.2026 

N° 
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N° délibération 

13 2026-837 

 

OBJET 
MUSEE DU CHATEAU DE FLERS – TRANSFERT DE PROPRIETE DU MOBILIER 
ARCHELOGIQUE – FOUILLES D’ARCHEOLOGIE PREVENTIVE SUR LA PLACE 
SAINT-GERMAIN - CARDIOTAPHE 

 
HT/JS 
 
 

Chers Collègues, 
 

Par la délibération 2018-730, la ville de Flers a sollicité auprès de l’Etat, la propriété du 
mobilier archéologique découvert lors des fouilles d’archéologie préventive menées sur la place 
Saint-Germain de Flers du 22 septembre au 21 novembre 2014.  

 
Ce mobilier comprenait 6 caisses contenant divers objets de l’époque moderne (XIIème – 

XVIIIème siècle) ainsi que deux cercueils en plomb dans lesquels ont été inhumés des notables 
flériens (probablement deux comtes de Flers : Louis Anthoine de Pellevé, décédé en 1722 et 
Philippe René de la Motte-Ango, décédé en 1737. 

 
À l’issue d’un Programme Collectif de Recherche (PCR) d’une durée de cinq ans, financé par 

l’État, l’INRAP et le CRAHAM, l’ensemble des objets ainsi que les deux cercueils ont intégré les 
collections du musée. Leur entrée a été validée par la Commission scientifique des Musées de 
France lors de sa séance du 14 juin 2022, puis ils ont été inscrits à l’inventaire du musée. 

 
Toutefois, parmi ces éléments, le cardiotaphe en plomb (objet funéraire destiné à accueillir 

ou figurer le cœur-organe du défunt) déposé sur l’un des cercueils n’avait pas été transféré à cette 
date puisqu’il faisait encore l’objet d’une étude au moment de la régularisation du statut des autres 
biens.  

 
Le cardiotaphe a été déposé dans les réserves du musée de Flers en décembre 2025. Il 

convient maintenant de régulariser sa situation administrative en sollicitant auprès de l’Etat le 
transfert de propriété au profit de la ville de Flers. Il sera ensuite présenté en Commission 
scientifique d’acquisition des Musées de France afin de le faire entrer officiellement dans les 
collections du musée. 

 
Ces objets constituent des éléments majeurs du patrimoine flérien. Hélène Dupont et Cécile 

Chapelain de Seréville-Niel, responsables scientifiques du projet respectivement pour l’INRAP et le 
CNRS-CRAHAM, achèvent actuellement la synthèse des recherches effectuées depuis plusieurs 
années. L’ouvrage Funérailles élitaires et division du corps dans la noblesse aux XVIIe et XVIIIe 

siècles à partir de l’exemple des comtes de Flers (Orne, Normandie), paraîtra courant 2026. 
 
Une exposition est prévue en 2027 ; elle associera l’équipe du musée l’INRAP et le CRAHAM 

afin de présenter les résultats de ces études à la population flérienne.   
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

SOLLICITER auprès de l’Etat, l’entière propriété du cardiotaphe. 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME         Yves GOASDOUE 
 




